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1. Première interrogation de l’Inspecteur des ICPE 

Devant une situation acquise depuis plusieurs années pendant lesquelles la mare de M 

PLUCHARD est en eau, avec un pompage permanent dans la carrière, nous avons considéré 

que l’impact est non significatif. 

Du point de vue hydrogéologique et si on considère le terrain sans la carrière PLUCHARD, il 

est probable que la nappe d’eau serait à une cote plus élevée au niveau de la mare de 

PLUCHARD. Cette mare a été construite après la carrière et son régime hydraulique s’est 

également stabilisée en conséquence avec le rabattement de la carrière. 

La modélisation hydrodynamique a montre au plus près que le rabattement engendrerait un 

affaissement de la surface de la nappe d’environ 50 cm au niveau de la mare de M 

PLUCHARD. La profondeur de la mare qui dépasse le mètre permet de réduire efficacement 

l’impact. Le niveau de la mare baissera certainement d’au plus 50 cm mais elle contiendra 

toujours de l’eau. Il faut que le pétitionnaire s’arrange pour avoir plus de précision sur 

l’épaisseur de la mare souhaitée par son propriétaire dans le but d’envisager un surcreusement 

éventuel. 

2. Seconde interrogation de l’Inspecteur des ICPE 

M DUFOUR n’a pas souhaité nous informé sur l’état de sa mare. De toute façon il y aura un 

impact sur le niveau de la nappe lorsque l’excavation se rapproche du périmètre d’exploitation 

en direction de M DUFOUR. En tenant compte des pentes des talus, des risbermes et de la 

bande des 10 m, l’on constate que le fond de l’excavation sera à au moins 50 m par rapport au 

périmètre d’autorisation. Le point de pompage sera localisé à environ 80 m du périmètre 

d’autorisation comme le montre la coupe du profil d’exploitation présentée dans l’étude 

d’impact.la mare DUFOUR située à environ 200 m du périmètre d’autorisation sera par 

conséquent distante d’au moins 280 m du point de refoulement où le niveau de la nappe sera 

le plus bas. 

Le décalage du point de pompage dans la future excavation en direction de l’Ouest, fait 

baisser d’environ 1 m le niveau de la nappe dans le secteur de la mare PLUCHARD. Le 

schéma ci-après montre la courbe piézométrique qui sera sous la mare DUFOUR lorsque le 

cône de rabattement se déplacera vers l’Ouest et vers le Sud. Le pétitionnaire s’arrangera avec 

M DUFOUR pour surcreuser la mare si cela s’avère nécessaire. 

  



Les flèches indiquent le sens et la portée du déplacement du cône de rabattement au plus près 

de la mare DUFOUR. Elles indiquent également les courbes piézométriques qui se délaceront 

en conséquence. Ainsi : 

- Sous la mare DUFOUR nous retrouverons la courbe piézométrique19 m. 

- Sous la mare PLUCHARD nous retrouverons une courbe avec valeur comprise entre 

18,50  et 18,75 m 
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Annexe du chapitre 2 : 

Situation des  mares Dufour en juin 2012 



Situation des  mares Dufour en avril 2008 






